
 

Décision de la Commission 
du 3-7-1996 

constatant que la remise des droits à l'importation 
est justifiée dans un cas particulier 

 
(demande présentée par l'Italie) 

 
Réf.  REM : 1/96 
-------------------- 

 
LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 
 
vu le traité instituant la Communauté européenne, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 19921 ,établissant le code 
des douanes communautaire, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19932 , fixant certaines 
dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, et notamment son 
article 907, 
 
considérant que, par lettre du 13 décembre 1995, reçue par la Commission le 9 janvier 
1996, l'Italie a demandé à la Commission de décider, en vertu de l'article 239 du 
règlement (CEE) n°2913/92 s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à l'importation 
dans les circonstances suivantes : 
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Une entreprise italienne a obtenu des autorités douanières italiennes l'autorisation 
d'importer, au titre du régime de perfectionnement actif, dans le cadre du système de 
l'exportation anticipée avec compensation à l'équivalent, du sucre brut de canne 
originaire et en provenance de Cuba. 

Conformément à l'article 29 du règlement (CEE) n°2228/91 de la Commission du 26 juin 
1991 fixant certaines dispositions d'application du règlement (CEE) n°1999/85 du 
Conseil relatif au régime du perfectionnement actif3, il incombait à l'entreprise de 
procéder à l'importation du sucre brut de canne dans un délai de trois mois à compter de 
l'exportation antérieure des produits compensateurs, exportations effectuées entre les 24 
avril et 6 mai 1993 

En raison du mauvais temps qui a sévi à Cuba pendant près d'un mois et de l'état de force 
majeure qui a été décrété par les autorités gouvernementales cubaines le 3 juin 1993 et 
qui a entrainé une impossibilité légale d'exporter, le bateau chargé du transport du sucre 
brut de canne, qui s'était présenté pour charger la marchandise dans le port de Guyabal le 
29 mai 1993, est resté en rade pendant plus d'un mois et n'a pu commencer les opérations 
de chargement que le 4 juillet 1993. Il est arrivé en Italie le 4 août 1993. L'acquit 
d'importation temporaire avec compensation à l'équivalent a été délivré le 10 août 1993. 

Le délai de trois mois ayant été dépassé, les autorités douanières italiennes ont demandé 
l'acquittement des droits de douane dus sur les marchandises d'importation pour un 
montant total de XXXXX, montant dont la remise est demandée par l'entreprise 
intéressée. 

considérant que la procédure administrative a été suspendue, conformément aux articles 
905 et 907 du règlement n°2454/93, durant la période comprise entre les 2 et 12 février 
1996; qu'en effet, certaines informations complémentaires, demandées par la Commission 
par lettre du 2 février 1996, ont été adressées à cette dernière, par les autorites italiennes, 
par lettre du 9 février 1996, reçue à la Commission le 12 février 1996; 
 
considérant que l'opérateur intéressé a indiqué qu'il avait pris connaissance du dossier 
adressé par les autorités italiennes à la Commission et qu'il n'avait rien à y ajouter; 
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considérant que, conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 
2454/93, un groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est 
réuni le 20 mars 1996 dans le cadre du Comité du Code des douanes - section de la 
réglementation douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce; 
 
considérant que, conformément à l'article 239 du règlement (CEE) n°2913/92, il peut être 
procédé au remboursement ou à la remise des droits à l'importation dans des situations 
autres que celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 
circonstances n'impliquant ni manoeuvre ni négligence manifeste de la part de l'intéressé; 
 
considérant que l'impossibilité pour le bateau de quitter l'île de Cuba, en raison des 
conditions météorologiques et de la décision des autorités gouvernementales cubaines 
décrétant l'état de force majeure qui en a résulté est de nature à constituer une situation 
visée par l'article 239 du règlement (CEE) n°2913/92; 
 
considérant que les circonstances du cas d'espèce n'impliquent ni manoeuvre ni 
négligence manifeste de la part de l'intéressé; 
 
considérant qu'il est dès lors justifié d'octroyer pour ce cas la remise des droits à 
l'importation demandée, 
 
A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 
 

Article premier 
 
La remise des droits à l'importation s'élevant à XXXXX et faisant l'objet de la demande 
de l'Italie en date du 13 décembre 1995 est justifiée. 

 
Article 2 

 
L'Italie est destinataire de la présente décision. 
 
Fait à Bruxelles, le       Pour la Commission 

 


